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Mardi 12 Novembre, nous avons assisté à une 
conférence organisée par la European School of 
Law, ainsi que par le TESLA, sur la géopolitique 
spatiale. Nous avons eu l’occasion de rencontrer 
Lucien Rapp, professeur à l’Université Toulouse 
Capitole 1, et directeur scientifique de la Chaire 
Sirius.  

  Une chaire d’entreprise est un programme 
d’enseignement et/ou de recherche, soutenu par 
une ou plusieurs entreprises, sur plusieurs années. 

Sirius est une chaire d’entreprise, fondée sur un partenariat public-privé entre trois entreprises qui 
ont un rôle majeur dans le domaine spatial mondial (CNES, Airbus et TALES), l’Université Toulouse 
Capitole 1 et la Toulouse Business School.  

  Les chaires d’entreprises sont peu communes au sein des universités françaises. Ces institutions 
permettent d’ouvrir l’orientation professionnelle des juristes. L’intérêt de la chaire Sirius dont le thème 
est Space, Business and Law est pour les entreprises qui maitrisent peu le domaine, mais veulent 
investir. Les ingénieurs sont confrontés à cette nouvelle ère de l’espace et le droit est l’outil principal 
qui va permettre de construire ce nouveau monde. 

  En effet, les ingénieurs construisent aujourd’hui des satellites qui nous permettent d’observer la 
Terre depuis l’espace. Avec un GPS, il est possible de voir une voiture garée dans la rue, et avec les 
satellites conçus par les ingénieurs, de lire sa plaque d’immatriculation. Cette précision peut-être un 
énorme atout car cela permet d’observer de manière très précise, ce qu’il se passe sur la Terre, ainsi 
que les phénomènes naturels et météorologiques. Cela peut être un avantage pour détecter les débuts 
de feux de forêts (comme en Amazonie), la fonte des glaces, etc. En revanche, cette technologie pose 
surtout un problème d’atteinte à la vie privée. Le droit au respect de la vie privée est un droit 
fondamental, et ces satellites permettent de dépasser de ces restrictions. 

  Aujourd’hui, les entreprises investissent de manière massive dans l’espace et se développent dans 
un milieu où elles sont très libres, car il n’y presque aucune règle. D’où le rôle fondamental et 
nécessaire des juristes dans la régulation de cet espace. 

Lors de la conférence, Lucien Rapp nous éclaire sur deux thèmes clés  : la délimitation entre 
l’air et l’espace, et pourquoi l’espace est-il autant convoité. 

QUESTION DE LA LIMITE DE L’AIR ET DE L’ESPACE :  

  L’espace aérien est régi par la Convention de Chicago de 1944. Dès la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale, les anglo-saxons voient la nécessité de règlementer cet espace afin d’éviter qu’il ne se 
militarise et n’entraine de prochaine guerre nucléaire. Cependant, les enjeux spatiaux n’étaient pas les 
mêmes en 1944, et la Convention ne fixe pas de limites entre ce qui est sous le contrôle de l’Etat et ce 
qui est hors de tout contrôle.  

 

LE DROIT FACE À L’ÈRE SPATIALE
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POURQUOI L’ESPACE EST-IL AUTANT CONVOITÉ ?  

  Les entreprises souhaitent investir dans l’espace car elles y voient une possibilité de 
développement de leur activité commerciale. En effet, cela permet de fournir des services de radio, de 
communication, d’imagerie spatiale, de stockage de données etc.  

  Pour les États, c’est aussi un atout car cela permet une meilleure surveillance météorologique, 
d’anticiper les dérèglements climatiques, la montée des eaux, surveiller l’évolution de la faune et de la 
flore. L’espace a un potentiel immense, et les entreprises y voient l’ouverture d’un nouveau 
marché. L’espace est en quelque sorte l’avenir de la planète. Les États laissent les entreprises 
investir dans ce domaine, mais il est indispensable de définir un cadre juridique. 

  La plupart des projets de recherches sont aujourd’hui financés par des entreprises privées. 
Amazon, Facebook, Microsoft investissent en masse, car ils prennent en compte les avantages du 
domaine spatial. Les entreprises investissent, mais les États veulent aussi leur part dans ce nouveau 
monde. Surtout depuis que le lancement de satellites est moins coûteux, mêmes les nations moins 
développées comme le Maroc, la Tunisie, la Turquie, la Chine et l’Inde s’intéressent à l’espace. On voit 
une véritable démocratisation de l’espace.  

Cependant, même si l’exploitation de ce nouvel espace est très 
prometteuse et ouvre beaucoup de nouveaux horizons, c’est un 
espace qui est menacé. L’espace commence déjà à être pollué par 
la création de débris qui, par la suite, risque de le rendre 
inaccessible. Il s’agit ici de ne pas reproduire les erreurs faites dans 
le passé vis à vis de l’environnement, et qui nous causent, 
aujourd’hui, des dérèglements climatiques majeurs.  

  C’est là que le droit a un rôle fondamental comme 
indispensable : il doit permettre de nettoyer l’espace, en le 
régulant, définissant les règlementations, engageant les 
responsabilités des acteurs concernés, etc.  

  Toutes ces nouvelles découvertes et nouveaux horizons ont 
besoin d’un cadre juridique pour se développer. Pourtant, il n’existe 
de nos jours, que peu de traités internationaux auxquels peu de pays 
participent. Ainsi, l’avenir de cet espace est encore flou. 

	   	   La situation était tolérable à cette époque, car cette convention permettait de réguler les avions	  
essentiellement. De nos jours, elle n’est plus suffisante, car l’espace profond est en voie de 
colonisation. Les ingénieurs considèrent parfois que cette limite est à 100km au-dessus de la mer 
(hauteur maximale à laquelle les avions peuvent voler). La géopolitique spatiale nous invite à nous 
demander s’il ne faudrait pas fixer une limite.  

  Aujourd’hui, on connait un tournant dans l’histoire car les projets de méga constellation de 
satellites se multiplient. Les ingénieurs ont développé des nouvelles technologies qui permettent de 
lancer de petits satellites depuis des engins moins puissants, car, à présent, ce sont les micro-
constellations qui prennent le relais. Le coût des lancements de satellites est donc beaucoup moins 
élevé et beaucoup moins compliqué à mettre en place. Cela devient donc plus accessible à des pays 
comme la Chine et l’Inde, qui eux aussi veulent leur place dans le domaine spatial. 

  2021 devrait connaitre un pic en terme de lancements de satellite. Le projet Starlink prévoit de 
lancer 30 000 nano satellites. Ces satellites fonctionnent en synergie et communiquent, ils sont 
appelés à devenir une nouvelle voie de communication.	  


